Journées interacadémiques de Nancy

9 et 10 décembre 2004

Compte rendu de l’atelier « calculatrices »

L’atelier était animé par Jean-Luc MARTEAU IA-IPR à Lille et Alain GAUDEUL, professeur agrégé au collège d’Haubourdin ( Nord).

L’atelier comprenait trois parties.

1 La calculatrice à l’école et au collège.

Présentation des parties des différents programmes et commentaires faisant référence à l’usage de la calculatrice, et décrivant les objectifs à atteindre, notamment à la fin du cycle 3.

(voir document annexe power point « la calculatrice à l’école et au collège »)

2  La calculatrice au collège.

Présentation de quelques activités utilisant la calculatrice en classe.

Proposition d’un modèle de calculatrice pour le collège.

(voir documents en annexe   
power point  « La calculatrice au collège »





fiche calculatrice 1 : sommaire




fiche calculatrice 2 :comment organiser un calcul ?





fiche calculatrice 3 : les échecs

3  Échanges et débats.

Trois questions ont été principalement abordées :

· Faut-il un modèle adapté pour chaque niveau ?

En se référent au document d’accompagnement du cycle 3, on considère qu’il serait souhaitable que la calculatrice soit adaptée pour le niveau où elle doit être utilisée ; il serait par exemple souhaitable que la division euclidienne soit disponible sur une calculatrice de niveau CM2, alors que les fonctions trigo ne pourraient apparaître qu’au niveau du collège. Les calculatrices programmables et graphiques n’étant pas nécessaires avant le lycée, on peut considérer qu’un élève changera deux fois de matériel au cours de sa scolarité, ce qui pose le problème du coût pour les familles défavorisées. Certains établissements investissent dans l’achat de matériels, ce qui résout également le problème de la multiplicité des modèles dans une même classe. Il a été rappelé que le professeur ne peut imposer une marque de calculatrice, mais qu’il lui est possible de conseiller un modèle plutôt qu’un autre.

· Quelles utilisation de la calculatrice ?

Les animateurs ont souligné la nécessité d’un apprentissage spécifique et d’une évaluation adaptée de la calculatrice pour une utilisation rationnelle. L’objectif affiché dans les documents d’accompagnement concernant l’utilisation des mémoires, voire l’introduction du calcul formel au collège a laissé l’auditoire quelque peu perplexe. Il a été aussi proposé de faire réaliser à l’élève un mode d’emploi simplifié de sa calculatrice, au cours de l’apprentissage. La calculatrice reste cependant un outil rassurant pour nombre d’élèves peu performants dans les domaines du calcul et peut leur permettre de résoudre des problèmes complexes nécessitant par exemple des opérations avec des fractions ou des radicaux.

· La question du calcul mental.

On assiste depuis quelques décennies à une banalisation du calcul instrumenté qui tend à relativiser l’importance du calcul mental. Le danger apparaît chez de nombreux élèves d’une perte de la maîtrise des techniques opératoires. Les programmes soulignent ce danger et insistent sur la nécessité qu’il y a de garantir par le calcul mental la possibilité du contrôle d’un résultat, de la recherche d’un ordre de grandeur. S’il n’est pas souhaitable de poser des interdits systématiques concernant l’utilisation de la calculatrice, il est envisageable à tout moment de mettre en place des activités spécifiques n’en nécessitant pas l’usage, sous forme de défis par exemple, mais également à l’occasion d’apprentissages particuliers, comme l’étude des critères de divisibilité, les calculs avec des puissances de 10 etc.  

